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______________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
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Séance Publique du 14 Décembre 2022 
______________ 

 
L’an deux mille vingt-deux, le quatorze du mois de Novembre, le Conseil 

Municipal de MENDE s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Laurent SUAU, Maire, en session ordinaire suivant 

convocations faites régulièrement. 

 

Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine 

BOURGADE, Madame Françoise AMARGER-BRAJON, Monsieur Vincent 

MARTIN, Madame Elizabeth MINET-TRENEULE, Monsieur François ROBIN, 

Monsieur Alain COMBES, Madame Marie PAOLI, Adjoints, Monsieur Raoul 

DALLE, Madame Ghalia THAMI, Monsieur Francisco SILVANO, Madame 

Patricia ROUSSON, Monsieur Philippe TORRES, Monsieur Thierry JACQUES, 

Monsieur Christophe LACAS, Madame Stéphanie MAURIN, Monsieur 

Aurélien VAN de VOORDE, Monsieur Karim ABED, Monsieur Philippe 

POUGET, Madame Emmanuelle SOULIER, Madame Fabienne HIERLE, 

Monsieur Jérémy BRINGER, Madame Michelle JACQUES, Conseillers 

Municipaux. 

 

Par procuration : Monsieur Jean-François BERENGUEL (Madame Régine 

BOURGADE), Madame Aurélie MAILLOLS (Madame Françoise AMARGER-

BRAJON), Adjoints, Monsieur Nicolas TROTOUIN (Monsieur Vincent 

MARTIN), Madame Catherine THUIN (Madame Ghalia THAMI), Monsieur 

Nicolas ROUSSON (Monsieur Alain COMBES), Madame Valérie 

TREMOLIERES (Madame Elizabeth MINET-TRENEULE), Madame Betty 

ZAMPIELLO (Monsieur François ROBIN), Monsieur Francis DURSAPT 

(Monsieur Francisco SILVANO), Monsieur Bruno PORTAL (Madame 

Emmanuelle SOULIER), Conseillers Municipaux. 

 

Absente : Madame Sonia NUNEZ VAZ, Conseillère Municipale. 
 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire, pris dans le 

sein du Conseil, Madame Régine BOURGADE, Adjointe, ayant été désignée 

pour remplir ces fonctions, les a acceptées. Monsieur le Maire a ouvert la séance. 
 

 

 

 

Monsieur Vincent MARTIN expose : 

 

Par délibération n° 19414 en date du 17 mai 2022, le Conseil 

Municipal s’est prononcé favorablement sur le principe du 

lancement d’une procédure de consultation pour le service de 

navette routière reliant Mende à Loudes – aéroport du Puy-en-Velay. 

 

La procédure suivie a été celle prévue par les articles L.1411-1 et 

suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et L1410-1 et 

suivants du Code de la Commande Publique, qui a conduit 

successivement : 

 

- A une insertion dans les publications suivantes :  

 Journal d’annonces légales « la Lozère Nouvelle » du  

9 septembre 2022, 
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 Plateforme dématérialisée e-marchespublics.com 

et site internet de la Ville, le 9 septembre 2022 ; 

- A la réception des offres le 10 octobre 2022 ; 

- A la validation par la Commission de délégation de 

service public (le 11 octobre 2022) des deux 

candidatures reçues et l’autorisation d’ouverture de 

leurs offres ; 

- A la décision, prise sur proposition de la Commission (le 

27 octobre 2022) et au regard des offres reçues, de 

poursuivre les discussions avec la société HUGON 

Tourisme ; 

- A l’établissement du rapport d’analyse des offres. 

 

L’article L. 1411-5 du CGCT prévoit qu’au terme des 

discussions avec les candidats admis à négocier, l’autorité 

habilitée à signer le contrat saisit l’assemblée délibérante, du 

choix de l’entreprise auquel elle a procédé. 

 

Elle lui transmet l’analyse des propositions des entreprises 

ayant déposé une offre, ainsi que les motifs du choix et 

l’économie générale du contrat proposé. 

 

Ce dossier vous a été transmis 15 jours avant la séance, 

comme le prévoient les textes. 

 

C'est dans ce contexte et en application des critères de 

jugements des offres précisés dans l'avis de publicité et dans 

le règlement de consultation, que je SOUMETS à 

l’approbation du Conseil Municipal le choix du candidat 

HUGON TOURISME ainsi que le projet de contrat et vous invite 

à DELIBERER comme suit : 

 

Vu le Code de la Commande Publique, articles L1410-1 et 

suivants 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles 

L.1411-1 et suivants, 

 

Vu la délibération n° 19414 en date du 17 mai 2022, 

 

Vu le rapport de la Commission de délégation de service 

public présentant la liste des entreprises admises à présenter 

une offre et le rapport d’analyse des propositions de celles-ci 

transmis aux conseillers municipaux le 25 novembre 2022, 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

 D’APPROUVER le choix de l’entreprise HUGON 

TOURISME en tant que délégataire de service public 

pour l’exploitation de la navette routière reliant 

Mende à Loudes – aéroport du Puy-en-Velay durant 

la période du 01/01/2023 au 31/12/2027, 
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#signature2# 

 

 

 

 

 

 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre tous actes 

relatifs à la mise en œuvre de la présente délégation et 

notamment à signer le contrat avec l’entreprise 

HUGON TOURISME. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

ADOPTE les propositions du rapporteur. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende,  

Le Maire, 

Laurent SUAU 

 

 

 

#signature1# 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours 
contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux 
mois à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès 
du tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication, en vertu de l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
Commune de Mende 

Place Charles de Gaulle  
48000 MENDE 

 

 

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A L’EXPLOITATION DE 

LA NAVETTE ROUTIERE RELIANT MENDE A LOUDES – AEROPORT DU PUY-EN-VELAY 

 

Rapport d’analyse des offres présenté au Conseil Municipal réuni le 14 décembre 2022, en vue de 
désigner le nouveau Délégataire et d’approuver la convention de D.S.P. à intervenir  

(Article L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
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1 : Objet du rapport 

Le présent rapport a pour objet de présenter au Conseil Municipal de Mende une analyse des offres remises par les candidats dans le cadre de la 
procédure de mise en concurrence afférente à l’attribution de la convention de Délégation de Service Public relative à l’exploitation de la navette 
routière reliant Mende à Loudes – aéroport du Puy-en-Velay, au cours de la période courant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027. 

Sont présentés ci-après : 

 un rappel de la procédure mise en œuvre par la Commune de Mende en vue du renouvellement de la convention de Délégation de Service 
Public sus visée ; 

 un rappel de l’identité des candidats qui avaient été admis par Monsieur le Maire à présenter une offre, au vu de l’avis émis par la Commission 
de Délégation de Service Public en date du 11 octobre 2022 ; 

 une présentation des candidats ayant effectivement présenté une proposition ; 

 une appréciation sur les propositions financières des candidats ; 

 une appréciation sur chacun des critères qui doivent servir de base à l’évaluation des offres. 

Au vu de ce rapport, le Conseil Municipal sera invité à délibérer sur le choix du Délégataire à retenir ainsi qu’à approuver le projet de convention de 
Délégation de Service Public à intervenir avec le candidat retenu. 

En exécution de cette délibération, M. le Maire de Mende pourra signer la convention de D.S.P. relative à l’exploitation de la navette routière reliant 
Mende à Loudes – aéroport du Puy-en-Velay. 

 

Accusé de réception en préfecture
048-214800955-20221214-19659-DE
Date de télétransmission : 16/12/2022
Date de réception préfecture : 16/12/2022
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2 : Rappel des différentes étapes de la procédure 

La Délégation de Service Public relative à l’exploitation du service public de transport concernant la navette routière reliant Mende à Loudes/Aéroport 
du Puy-en-Velay arrive à échéance le 31 décembre 2022, suite à une prolongation d’une durée de un an en raison de la crise sanitaire.  

Par délibération en date du 17 mai 2022, le Conseil Municipal de Mende a retenu le principe d'une nouvelle convention de Délégation de Service 
Public pour confier à un opérateur économique l'exploitation de la navette routière reliant Mende à Loudes – aéroport du Puy-en-Velay à compter du 
1er janvier 2023, pendant une durée de cinq années. 

Elle a donc préparé l’ensemble des données lui permettant de procéder à une mise en concurrence des opérateurs, en vue de la désignation de 
l’entreprise qui gèrera le service de navette à compter du 1er janvier 2023. 

Dans les conditions définies aux articles L. 1411-1 et L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Commune de Mende a fait paraître 
un Avis de Concession dans les publications suivantes : 

 Lozère Nouvelle (Annonce publiée le 9 septembre 2022) ; 

 Plateforme de dématérialisation www.marchespublics.info et site internet de la ville. 

La date limite de dépôt des candidatures et des offres était fixée au lundi 10 octobre 2022, à 12 heures.  

Les plis ont été ouverts par la Commission de D.S.P. le mardi 11 octobre 2022. 

Deux candidatures avaient été reçues dans les délais.Elles émanaient des opérateurs économiques suivants : 

Mandataire Cotraitants Sous-traitants 

S.A.R.L HUGON TOURISME Pas de cotraitant Pas de sous-traitant 

S.A.S. INFINITY MOBILITE Pas de cotraitant Pas de sous-traitant 

http://www.marchespublics.info/
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Après analyse des dossiers reçus, la Commission, réunie le 11 octobre 2022, a validé les candidatures des deux entreprises. 

Elle a ensuite procédé à l’ouverture des offres et a chargé les services de la Ville de procéder à leur analyse. 

La Commission de Délégation de Service Public fut à nouveau convoquée pour le jeudi 27 octobre 2022, afin qu’elle propose à Monsieur le Maire la 
liste des candidats admis à négocier. 

Monsieur le Maire a, lors de cette séance, admis le candidat HUGON Tourisme à la phase de négociations.  

Un courrier a été adressé au candidat HUGON Tourisme le 17 novembre 2022 lui demandant de déposer une nouvelle proposition financière avant le 
mardi 22 novembre 2022. 

L’analyse qui suit est basée sur cette dernière. 

3 : Présentation des candidats 

HUGON TOURISME 

 Raison Sociale : S.A.R.L. HUGON TOURISME 

 Adresse : Z.A.E. du Causse d’Auge – 13 rue de la Tendelle – 48000 MENDE 

 Forme juridique : Société à Responsabilité Limitée  

 Tel : 04.66.49.03.81 

 Direction : M. Florian LAVAURE, Gérant 

 Chiffre d’affaires déclaré par l’Entreprise pour ces trois dernières années : 

 2019 : 3 160 382,62 € 

 2020 : 2 447 456,80 € 

 2021 : 3 631 436,77 € 
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 Personnel : 

 Effectif global en 2021 : 69 personnes  

 Effectif moyen annuel en équivalent temps plein pour 2021 : 26 

 Véhicules : 

 128 véhicules 

 

INFINITY MOBILITE 

 Raison Sociale : S.A.S. INFINITY Mobilité 

 Adresse : 3 Avenue de la Créativité – 59650 VILLENEUVE D’ASQ 

 Forme juridique : Société par Actions Simplifiées  

 Tel : 06.67.57.93.34 

 Direction : Mme Laila THABET, Présidente 

 Chiffre d’affaires déclaré par l’Entreprise pour ces trois dernières années : 

 2019 : 4 196 000,36 € 

 2020 : 2 967 569 € 

 2021 : 2 865 578 € 

 Personnel : 

 Effectif global en 2021 : 139 personnes  

 Véhicules : 

 300 véhicules 
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4 Critères de notation des offres 

Ce rapport évalue les offres en se basant exclusivement sur les critères de notation des offres décrits au Règlement de Consultation, qui sont rappelés  
ci-dessous. 

4-A Analyse financière (40 points) 

Le critère « coût d’exploitation du service et rémunération demandée par le candidat » est analysé à partir du détail estimatif servant au jugement des 
offres. 

Sur cette base, le candidat le moins disant doit obtenir la note de 40 points. 

 Les autres candidats doivent obtenir une note intermédiaire, en fonction de leur écart avec le moins disant, calculée selon la formule suivante :  

Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 
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 4-B Analyse technique (40 points) 

Pour l’évaluation technique, la collectivité examine les points suivants, et leur attribue une note qui peut aller jusqu’au nombre cité ci-après :  

 

Critère 
Note maximale 

affectée au critère 

Age du véhicule / Kilométrage du véhicule 10 

Equipement du véhicule 20 

Garanties apportées en matière de respect des horaires 10 

Total des critères techniques 40 

 

4-C Analyse des garanties techniques et financières (20 points) 

Le critère « garanties techniques et financières » est noté à partir des moyens dont dispose le candidat pour exécuter la DSP et en fonction de ses 
références en matière de transports publics. 
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5  Notation de l’offre financière 

Le tableau ci-après reprend l’ensemble des éléments financiers présenté par les candidats, puis, en application du Règlement de Consultation, en déduit 
une proposition de note : 

 

 HUGON TOURISME INFINITY MOBILITE 

Trajet Aller / Retour en € HT 271,16 410,00 

Trajet Simple en € HT 202,55 280,00 

Prix estimatif annuel 48 644,80 € HT 68 300,00 € HT 

Note / 40 40 28,49 
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6  Notation de l’offre technique 

Critères HUGON TOURISME INFINITY MOBILITE 

Age du véhicule / Kilométrage 
du véhicule 

Citroën Space Tourer XL électrique  
- 

Véhicule neuf 

Volkswagen Caravelle 
-  

Pas d’information sur l’âge du véhicule 

Equipement du véhicule 

 7 places 

 Sécurité : ABS, AFU, ASR, ESP, aide au 
stationnement avant et arrière, feux à LED et xénon, 

airbag pour le conducteur et les passagers, régulateur et 
limiteur de vitesse. 

 Confort :  

- climatisation et chauffage automatiques bizones 
indépendante par rang,  

- prises 220V pour les passagers,  

- assises rang 1 : siège avec accoudoir, réglable 
longueur, hauteur et lombaire, 

- assises rang 2 et 3 : siège avec accoudoir, 
inclinable en 3 positions, 

- tablettes au dos des dossiers, 

- 9 haut-parleurs 

 8 places 

 Sécurité : aide au stationnement avant et arrière, 
airbag pour le conducteur et les passagers. 

 Confort :  

- Climatisation et chauffage automatique bizone, 

- GPS 

  Environnement :  
- Pas d’informations sur la motorisation des véhicules  

- émission de CO2 : 205 g/km 
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Critères HUGON TOURISME INFINITY MOBILITE 

 Environnement :  

- Véhicule électrique 

- émission de CO2 : 0 g/km 

Garanties apportées en matière 
de respect des horaires 

Dépôts à proximité des lieux de rendez-vous, mise en 
place d'un process spécifique lors de la prise de service, 
en cours de service et en fin de service afin de respecter 
la ponctualité, véhicule équipé d'un système de 
géolocalisation. 

Mise à disposition de 8 conducteurs de réserve et 11 
véhicules. 

Pas de personnel affecté à la prestation. Recrutement du 
chauffeur à effectuer. 

Mise en place d'une procédure avant la prise de service, 
véhicule équipé d'un système de géolocalisation. 

Note Valeur Technique 38 27 

 

7 Notation des garanties techniques et financières 

 

Critères HUGON TOURISME INFINITY MOBILITE 

Moyens dont dispose le 
candidat pour exécuter le 

 110 conducteurs 

 128 véhicules 

 100 conducteurs 

 300 véhicules 



 
 

 VILLE DE MENDE 
Rapport du Maire sur le choix du délégataire  

Page 11 sur 13 

Critères HUGON TOURISME INFINITY MOBILITE 

contrat DSP  Sites d'exploitation : Mende, Langogne, 
Grandrieu, Le Puy-en-Velay, Le Monastier-sur-
Gazeille 

 Siège de l'entreprise à Villeneuve d'Asq (59). Pas 
de site d'exploitation proche de Mende. 

Evolution du Chiffre 
d’Affaires 

 2019 : 3 160 383 €   

 2020 : 2 447 457 €  

 2021 : 3 631 437 €         

 2019 : 4 196 000 €   

 2020 : 2 967 569 € 

 2021 : 2 865 578 €   

Références en matière de 
transports publics 

 Départements : Haute-Loire – Lozère – Ardèche        

 Communes / intercommunalités : Mende, 
Langogne, Villefort, Communauté d'agglo du 

Puy-en-Velay    

 Régions : Occitanie – Auvergne Rhône Alpes 
Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay 

 Autres références : SNCF, collèges / lycées… 

 Transport du personnel de la SNCF entre les 
différentes gares, établissements et lieux 

d'hébergement (personnel itinérant) : SNCF 
Montpellier, Béziers, Cannes, Menton… 

 Conseil départemental Nouvelle-Aquitaine, 
Ministère des Armées. 

Note Garanties 
techniques et 

financières 
20 17 
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8 Total des notations financières et techniques 

Le tableau ci-après reprend les notes attribuées précédemment, thème par thème. : 

 

 HUGON INFINITY MOBILITE 

Note Offre Financière (40) 40 28,49 

Note Offre Technique (40) 38 27 

Note Garanties techniques et financières (20) 20 17 

Total Note / 100 98 72,49 

9 Conclusion 

L’analyse des offres fait ressortir : 

- une offre de l’entreprise HUGON Tourisme conforme en tous points aux exigences du cahier des charges et économiquement mieux disante, 

- une offre de l’entreprise INFINITY Mobilité économiquement moins avantageuse. 
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Au vu du présent rapport, il est demandé au conseil municipal de délibérer sur : 

 L’approbation du choix de l’entreprise HUGON TOURISME comme délégataire du service public relatif à l’exploitation de la navette routière 
reliant Mende à Loudes – aéroport du Puy-en-Velay ; 

 L’approbation des termes du contrat de délégation de service public ; 

 L’autorisation de signature dudit contrat par Monsieur le Maire et de tous documents afférents. 





Accusé de réception en préfecture
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276,46 € HT 410,00 € HT

204,88 € HT 280,00 € HT

49 179,80 € HT 68 300,00 € HT

40,00 28,80
Citroën Space Tourer XL électrique neuf (livraison prévue 

courant 2023)
Volkswagen Caravelle 

Van Van

7 8

7 fauteuils individuels Pas d'informations dans le mémoire technique

Climatisation et chauffage automatique bizone, airbag, prise 

220 V pour les passagers, sièges avec accoudoirs et inclinables 

en 3 positions, coulissants sur rail, tablettes aviation au dos 

des dossiers, 9 haut-parleurs, caméra de recul, réhausseurs 

pour enfant.

Climatisation et chauffage automatique bizone, airbag, caméra 

de recul, GPS.

Proximité des lieux de rdv, mise en place d'un process 

spécifique lors de la prise de service, en cours de service et en 

fin de service afin de respecter la ponctualité, véhicule équipé 

d'un système de géolocalisation.

Mise à disposition de 8 conducteurs de réserve et 11 

véhicules.

Pas de personnel affecté à la prestation. Recrutement du 

chauffeur à effectuer.

Mise en place d'une procédure avant la prise de service, 

véhicule équipé d'un système de géolocalisation.

Oui – Véhicule de remplacement Pas d'informations dans le mémoire technique

38,00 27,00

• 110 conducteurs – 128 véhicules • 100 conducteurs – 300 véhicules

•  Sites d'exploitation: Mende, Langogne, Grandrieu, Le Puy-en-

Velay, Le Monastier-sur-Gazeille

• Siège de l'entreprise à Villeneuve d'Asq (59). Pas de site 

d'exploitation proche de Mende.

2019 : 3 160 383 €  2019 : 4 196 000 €  

2020 : 2 447 457 € 2020 : 2 967 569 €

2021 : 3 631 437 €        2021 : 2 865 578 €        

Parking gratuit surveillé à disposition. Pas d'informations dans le mémoire technique

• Départements : Haute Haute-Loire – Lozère – Ardèche       

• Communes / intercommunalités : Mende, Langogne, 

Villefort, Communauté d'agglo du Puy-en-Velay   

• Régions : Occitanie – Auvergne Rhône Alpes

• Autres références : SNCF, collèges / lycées…

98,00 72,80

• Transport du personnel de la SNCF entre les différentes 

gares, établissements et lieux d'hébergement (personnel 

itinérant) : SNCF Montpellier, Béziers, Cannes, Menton…

• Conseil départemental Nouvelle-Aquitaine, Ministère des 

Armées.

20,00 17,00

Trajet Aller/Retour

Trajet Simple

Note Prix /40

INFINITY Mobilité - Villeneuve d'Asq

Montant détail estimatif servant au 

jugement des offres

Type

Nombre de places passagers

Sièges

Équipement

Respect des horaires – noté sur 10

Références en matière de transports 

publics

Total / 100 

HUGON TOURISME - Mende

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE TRANSPORT ROUTIER : NAVETTE MENDE / LOUDES

Garanties techniques  et 

financières /20

Possibilité de transport  de personnes à 

mobilité réduite

Valeur Technique /40

Moyens dont dispose le candidat pour 

exécuter le contrat DSP

Évolution du Chiffre d'Affaires

Services Clientèle

Véhicule – noté sur 30
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